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> Examen de la lettre N°00555/MDR/SG relative 4 «la réduction des quantités
objet du contrat conclu 3 Pissue de la procédure de DC N° 25 »,

Apres examen la Commission approuve la « réduction des quantités » et le
contrat initialement attribué pour un montant de 982 520 MRU TTC et TVA a

sera libellé a 564 920 MRU TTC et TVA aprés annulation de Deux Items
(réparation de 02 Mitsubishi),

» Examen des offres relatives 4 « installation du site devant abriter la cérémonie
d’inauguration du Barrage de Seguellil en Adrar ».

Aprés examen et comparaison des offres, la Commission décide d’attribuer le
contrat relatif a « DPinstallation dy site  devant abriter Ia cérémonie
d’inauguration du Barrage de Seguellil en Adrar » & ’Ets. Chingitti Avrah,
soumissionnaire qualifié et moins disant pour un montant de 854 195 MRU
TTC et TVA.
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